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Article 20 - MEDECINE INTERNE 
 

    § 1er. Sont considérées comme prestations qui requièrent la qualification 
de médecin spécialiste dans une des disciplines relevant de la pathologie 
interne: 

     
    a) Les prestations relevant de la spécialité en médecine interne (FA):
  …   
     
    Installation et surveillance d'une dialyse péritonéale, y compris la mise en 

place des cathéters, à l'exclusion des dialyses péritonéales réalisées pour 
le traitement de l'insuffisance rénale chronique au cours de la formation 
d'un patient à l'autodialyse chronique ou lors de l'hospitalisation d'un 
patient traité par dialyse péritonéale à domicile: 

     
   470400 le 1er jour N 80
      
   470422 les jours suivants, par jour, un maximum de 6 semaines N 60
      
    Cette prestation est réservée aux Jusqu'au 31 décembre 2011 inclus, 

les prestations 470400 et 470422 sont réservées aux médecins
spécialistes en médecine interne ou en pédiatrie. 

  …   
     
  470374 470385 Dialyse péritonéale, en milieu hospitalier, suite à une 

insuffisance rénale chronique lors de l'hospitalisation suite à 
une affection intercurrente d'un patient traité par autodialyse 
péritonéale par jour N 90  

        
    Les Jusqu'au 31 décembre 2011 inclus, les prestations 470433-470444 

et 470374-470385 sont réservées aux médecins spécialistes en 
médecine interne ou en pédiatrie, responsables d'un centre agréé de 
dialyse autorisé à pratiquer la dialyse à domicile.

     
  470455 470466 Epuration extra-rénale réalisée pour insuffisance rénale 

aiguë par la technique d'hémodialyse, ou d'hémofiltration 
intermittente, ou réalisée pour le traitement d'une intoxication 
par la technique d'hémodialyse ou d'hémoperfusion ou 
réalisée pour le traitement d'une maladie liée à la présence 
de protéines endogènes toxiques par la technique de plasma 
filtration, par séance avec un maximum d'une séance par 
24 h et un maximum de six semaines de traitement, y 
compris le matériel d'hémofiltration K 464  

      
    Cette Jusqu'au 31 décembre 2011 inclus, la prestation 470466 est 

réservée aux médecins spécialistes en médecine interne ou en pédiatrie, 
dans un centre de dialyse agréé.

     



  470492 470503 Epuration extra-rénale par la technique 
d'hémodialyse/filtration continue, réalisée dans un service de 
soins intensifs pour le traitement d'une insuffisance rénale 
aiguë, d'une intoxication, d'une situation d'hypervolémie 
sévère ou d'une maladie liée à la présence de protéines 
endogènes toxiques par la technique de plasmafiltration, par 
24 heures et avec un maximum de 6 semaines de 
traitement, y compris le matériel d'hémofiltration K 464  

        
    Cette Jusqu'au 31 décembre 2011 inclus, la prestation 470492-470503

est réservée aux médecins spécialistes en médecine interne, chirurgie,
anesthésiologie anesthésie-réanimation ou pédiatrie dans une unité de 
soins intensifs ou aux médecins spécialistes en médecine interne ou en 
pédiatrie, dans un centre de dialyse agréé. 

     
  470470 470481 Epuration extra-rénale réalisée pour le traitement d'une 

insuffisance rénale chronique en centre hospitalier par la 
technique d'hémodialyse ou d'hémofiltration intermittente, y 
compris le matériel d'hémofiltration K 406  

        
    Cette Jusqu'au 31 décembre 2011 inclus, la prestation 470470-470481

est réservée aux médecins spécialistes en médecine interne ou en 
pédiatrie, responsables d'un centre de dialyse agréé. 

  …   
     
    b) Les prestations relevant de la spécialité en pneumologie (FG): 
     
 4101 471015 471026 ** Mise en place d'une sonde de Metras, sous contrôle 

radioscopique, pour recherche cytologique ou 
bactériologique ou pour instillation médicamenteuse K 12

      
 4102 471030 471041 ** Injection de substance de contraste pour 

bronchographie y compris le contrôle radioscopique K 20
      
  …   
     
 4119 471413 471424 Bronchospirographie K 60  
      
  …   
     
  471855 471866 Echo-endoscopie bronchique avec ponction de tissu 

extramural (matériel disposable non compris) K 250  
        
  …    
    Pour les prestations n°s 471015 - 471026, 471030 - 471041, 471052 -

471063, 471251 - 471262, 471273 - 471284, 471295 - 471306, 471310 -
471321, 471332 - 471343, 471354 - 471365, 471376 - 471380, 471391 -
471402, 471413 - 471424, 471516 - 471520, 471531 - 471542, 471553 -
471564, 471575 - 471586, 471612 - 471623, 471715 - 471726, 471730 -
471741, 471752 - 471763, 471774 - 471785, 471796 - 471800, 471811 -
471822, effectuées chez des enfants de moins de 7 ans, la valeur relative 
est majorée de 13 %. 

     
    c) les prestations relevant de la spécialité en gastro-entérologie 

(FH): 
  …   
     
 4258 472172 472183 Résection de kyste coccygien K 120  
       
 4222 472194 472205 ** Laparoscopie sans prélèvement biopsique, y compris 

le pneumopéritoine K 70  
       



 4223 472216 472220 ** Laparoscopie avec prélèvement biopsique, y compris 
le pneumopéritoine K 90  

       
    Les prestations laparoscopiques diagnostiques et thérapeutiques ne 

sont pas cumulables entre elles. Les prestations laparoscopiques 
thérapeutiques ne sont pas cumulables avec les prestations par 
laparotomie dans le même champ opératoire lors d'une même 
séance. 

     
  …   
       
 4273 473550 473561 Extraction de calculs biliaires par le trajet du drain de 

Kehr sous contrôle échoscopique ou radioscopique 
avec amplificateur de brillance et chaîne de télévision K 80  

      
 4274 473572 473583 Extraction de calculs biliaires par voie percutanée sous 

contrôle échoscopique ou radioscopique avec 
amplificateur de brillance et chaîne de télévision K 100

      
    Les prestations 473395-473406, et 473535-473546 et 473572 - 473583

ne sont pas cumulables entre elles.
  …   
     
  473911 473922 Cystogastrostomie endoscopique ou cystoduo- dénostomie 

endoscopique K 350
       
  …   
    Pour les prestations n°s 472076 - 472080, 472091 - 472102, 472113 -

472124, 472194 - 472205, 472216 - 472220, 472231 - 472242, 472356 -
472360, 472393 - 472404, 472415 - 472426, 472452 - 472463, 472555 -
472566, 472570 - 472581, 473012 - 473023, 473034 - 473045, 473056 -
473060, 473093 - 473104, 473933 - 473944, 473130 - 473141, 473174 -
473185, 473211 - 473222, 473255 - 473266, 473270 - 473281, 473292 -
473303, 473395 - 473406, 473410 - 473421, 473432 - 473443, 473491 -
473502, 473535 - 473546, 473550 - 473561, 473572 - 473583, 473594 -
473605, 473616 - 473620, 473631 - 473642, 473653 - 473664, 473675 -
473686, 473690 - 473701, 473712 - 473723, 473734 - 473745, 473756 -
473760, 473771 - 473782, 474670 - 474681 effectuées chez des enfants 
de moins de 7 ans, la valeur relative est majorée de 13 %. 

     
    e) les prestations relevant de la spécialité en cardiologie (FL): 
  …   
     
  476615 476626 Mise en place d'une sonde de stimulation cardiaque au 

niveau oesophagien avec enregistrement de 
l'électrocardiogramme intra-oesophagien en uni et 
bipolaire, suivie d'une éventuelle stimulation 
oesophagienne, soit pour étude de la fonction sinusale, 
soit comme traitement d'un trouble du rythme cardiaque 
de type flutter-auriculaire ou tachycardie par réentrée K 60  

       
  …    
      
  476652 476663 Cathétérisme cardiaque avec biopsie endomyocardique par 

voie veineuse K 150  
       



    Pour les prestations n°s 475016 - 475020, 475532 - 475543, 475812 -
475823, 475834 - 475845, 475856 - 475860, 475871 - 475882, 475893 -
475904, 476011 - 476022, 476033 - 476044, 476070 - 476081, 476114 -
476125, 476195 - 476206, 476210 - 476221, 476232 - 476243, 476254 -
476265, 476276 - 476280, 476291 - 476302, 476313 - 476324, 476335 -
476346, 476615 - 476626, 476630 - 476641, 476652 - 476663, 
effectuées chez des enfants de moins de 7 ans, la valeur relative est 
majorée de 13 %. 

     
 


